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STATISTIQUE 
VO/fîce du travail vient de publier la 

statistique générale du mouvement de la 
population en France pour 1892. 

Il a été relevé en 1892 : 855,847 nais-
sances et 875,888 décès, 290,319 mariages 
et 5,772 divorces. Ce qui fait, en rappro-
chant ces chiffres de ceux qui avaient été 
constatés dans le cours de l'année précé-
dente, une augmentation de 4,861 mariages, 
de 20 divorces, et une diminution de 10,530 
naissances, et de 994 décès. Cette diminu-
tion des naissances a entraîné, cette année 
encore, un nouvel excédent plus accentué de 
décès. Abstraction faite des immigrations et 
des émigrations, la population de France a 
diminué de 20,000 âmes; en 1891, elle 
avait perdu 10,000 âmes et en 1890, 38,000 
âmes. 

Au premier abord, ces résultats sont na-
vrants ; mais nous nous réservons d'exami-
ner ces chiffres de plus près, et nous pour-
rons peut-être démontrer alors que l'on a le 
droit, sans être taxé d'optimiste, d'espérer le 
retour d'années meilleures. 

En attendant, voici quelques chiffres qui 
nous permettent d'établir la situation de 
notre département, par rapport au reste de 
la France, au point de vue démographique. 

Mariages. — Les mariages ont augmenté 
en France de 4,681 unités. C'est le chiffre 
le plus élevé que l'on ait constaté depuis 
dix-sept ans. 

Il y a eu, en 1892, dans le département 
du Lot, dont la population légale était de 
253,885 habitants, 1,636 mariages. La 
moyenne générale pour toute la France est 
de 7,6 mariages pour 1000 habitants. On se 
marie moins dans le midi que dans le nord. 
La moyenne dans le Pas-de-Calais est de 
8,3, et de 8,2 dans le nord. Elle n'est que 
de 5,5 et de 5,2 pour 1000 dans les Hautes 
et les Basses Pyrénées. Le département du 
Lot tient à ce point de vue une place mê-
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Plusieurs fois il était retourné chez le notaire, 
mais ce dernier n'avait toujours rien à lui an-
noncer. 

Une sorte d'homme d'affaires de ses voisins, 
consulté sur cette question, lui avait répondu qu'il 
devait tout bonnement oe résignerà attendre, corn 
™e on- le lui avait dit, à moins qu'il ne voulût 
risquer les chances d'un procès ; mais qu'alors ce-
'a demanderait beaucoup d'argent et beaucoup de 
temps ■ que le mieux élail donc de conclure avec 

aucien propriétaire un arrangement à l'a-
miable. 

Au bout de six mois, le pauvre Jean, voyant 
*a boursj à peu près vide, fut forcé de so remettre 

gâcher le plâtre comme par le passé, car depuis 
le mariage de Pierre, il n'avait guère travaillé 
1U en amateur, plutôt pour surveiller « l'ouvra-
is * que pour être rémunéré, ses économies lui per 
m»l!ant de 86 reposer. 

1 aujourd'hui ce n'était plus pour sou plaisir 

diocre, et reste au-dessous de la moyenne 
générale, avec 6,4 pour 1000 habitants. 

Divorces. — Les divorces se sont tenus 
presque stationnaires; on encompteen 1892, 
5,772, soit 20 de plus qu'en 1891. C'est 
principalement dans les départements du 
bassin de la Seine que l'on compte le plus de 
divorces. C'est en Bretagne, dans les dépar-
tements du massif central, dans les Pyré-
nées et dans les Alpes que l'on en compte 
e moins. Il est à remarquer que dans ces 

régions les séparations de corps sont plus 
fréquentes. Il n'y a eu en 1892 dans le Lot 
que 14 divorces. 

Naissances. — Nous avons vu que le 
nombre des naissances est en diminution de 
de 10,537 unités sur celui de 1891. Cette 
diminution est générale pour toute la Fran-
ce. La moyenne est de 22,3 naissances pour 
1000 habitants. Comme toujours, c'est dans 
le midi que les natalités les plus faibles ont 
été constatées. Alors que la proportion 
s'élève à plus de 28 pour 1000 dans le Mor-
bihan, le Finistère, le Pas-de-Calais et le 
Nord ; elle n'est que de 13,9 dans le Gers. 
C'est ainsi que la Gascogne et le Languedoc 
sont les régions de France où la natalité est 
la plus faible (Lot-et-Garonne 14,4, Haute-
Garonne 16,5, Tarn-et-Garonne 16,7 pour 
1000). Le Lot, comme les départements qui 
l'avoisinent, est bien au-dessous de la moyen* 
ne de la France (22,3), et n'a que 16,7 
naissances pour 1000 habitants. 

Si l'on examine le nombre de naissances 
légitimes pour 100 femmes mariées de moins 
de 45 ans, la moyenne est de 17 0/Q pour 
toute la France ; elle s'élève à 30,4 0/Q dans 
le Morbihan, et à 13,2 0/Q dans le Lot. Le 
Lot est ainsi parmi les neuf départements où 
le nombre des naissances est proportionnel-
lement le plus faible. 

Naissances naturelles. — Ici le Lot prend 
un rang plus honorable, et nous pouvons 
être fiers de la moralité de nos compatriotes. 
Notre département est un des deux de 
France où le nombre des naissances natu-
relles est le plus faible. Seule, l'Ardèche 
arrive avant lui avec 1,9 de naissances na-

qu'il fallait manier la truelle, c'était bel et bien 
pour gngner sa vie et celle de l'orpheline. 

Au.-si, bravement, reprit-il son métier. 
Pour ne pas laisser Jeanne seulelteau logis pen-

dant ses absences quotidiennes, il avait été conve-
nu avec un voisin, M. Désiré, ancien avoué, pos-
sesseur jadis d'une honnête aisance, mais qu'une 
snite de malheurs imprévus avait si complète-
ment ruiné qu'il avait dû, comme nous l'avons vu 
au commencement de ce récit, accepter une place 
d'employé subalterne dans un des bureaux du 
Mont-de-Piété, il avait été convenu que l'enfant 
resterait chez ce dernier tout le temps que le vieil-
lard passerait au dehors. 

Tranquille de ce côté, Jean ne songeait donc 
qu'à abattre le plus d'ouvrage possible a6n d'aug-
menter sa paye, et souvent il prolongeait sa jour-
née au-delà de l'heure réglementaire. 

Un jour qu'il avait travaillé jusqu'à la brune, 
— c'était en été, — se voyant en relard et crai-
gnant qu'on De fut inquiet de lui, il se mit à mar-
cher si vite qu'il arriva à sa demeure très altéré 
et tout en sueur. 

Sans prendre le temps de se reposer, il avala 
coup sur coup deux grands verres d'eau. L'ef-
fet de cette imprudence r,e larda pas à se faire 
sentir. 

Après le repas, il fat saisi de frisions, de ma-
laises et dut sa mettre au lit. 

Dans la nnit, une fièvre int mse se déclara, et, 
le lendemain, le médecin constata une fluxion de 
poitrine. 

Il tut cloué de nouveau trois mois sur son lit. 
Ne voulant pas aller à l'hôpital comme la première 
fois, il fallut, pour subvenir aux frais de la mala-

turelles sur 100 naissances légitimes, alors 
que le Lot en a 2,3 0/Q. La moyenne pour 
la France est de 17 0/Q. On voit que nous 
sommes bien au-dessous. Elle s'élève à 24,5 
dans la Seine, 13 dans la Somme et le Rhô-
ne, 11,4 dans la Gironde. On sent dans ces 
chiffres l'influence des grands centres. Il est 
juste cependant de faire remarquer à leur 
décharge que la présence des hôpitaux et la 
facilité de s'y dissimuler y attirent les mères 
des campagnes. 

Décès. — Depuis l'apparition de l'in-
fluenza, la mortalité en France se tient au-
dessus de la normale ; elle la dépasse cette 
année de 30,000 unités. La proportion gé-
nérale est de 22,8 décès pour 1000 habi-
tants. 

Ce chiffre est loin d'être le même dans 
toutes les parties de la France. Le centre a 
été constamment marqué par une plus fai-
ble mortalité ; l'Est et l'Ouest par une plus 
forte. Ici les chiffres ne doivent pas être con-
sidérés d'une manière absolue, car bien des 
causes les font varier. Ainsi, les grands cen-
tres, et Paris surtout, voient leur mortalité 
augmenter par l'arrivée des malades des en-
virons qu'attirent leurs hôpitaux et hospices. 
De même pour le littoral de la Méditerra-
née (Nice, Menton, etc.), où viennent mourir 
un grand nombre de malades. Le Cher pré-
sente le minimum de mortalité avec 17,2 
pour mille, tandis que la Seine a 24,3, et la 
Seine-Inférieure 29 pour 1000. 

La moyenne des décès pour le Lot a été 
de 24,3 pour 100, ce qui indique un état 
sanitaire mauvais. Le département de la 
Seine avec Paris, n'a pas une mortalité plus 
grande. 

Bien plus, les chiffres pour l'année 1893 
viennent d'être publiés. Ils établissent que 
la mortalité à Paris a à peine dépassé 21 
pour mille. Dans le Lot, elle est donc de 3 
pour 1000 plus élevée. Paris-a obtenu cet 
heureux résultat par l'adduction de nouvel-
les eaux de sources, par les progrès de la 
salubrité et de l'hygiène publiques, par le 
rasementde cités et de quartiers insalu-
bres, l'organisation et l'inspection sanitai 

die, vendre au fur et à mesure tout ce qui était 
chez lui, linge et mobilier. 

Quand il se retrouva sur pied, il vit avec ef-
froi son appartement nu et son porte-manteau 
vide. 

Alors, ne se souciant pas de donner plus long-
temps le spectacle de son dénûment dans un quar-
tier où on lui avait connu une existence aisée, 
il loua la peli'.e cbambre de l'impasse Rabot. 

A l'impasse Rabot, la miBère de Pierre ne fit 
qu'empirer. L'affaire de l'hôtel traînait en lon-
gueur, et rien, jusqu'alors ne lui en laissait entre-
voir l'issue. 

Il essaya encore de travailler, mais ces secous-
ses successives lui avaient, comme nous l'avons 
dit, ôté uue partie de ses forces, on hêsilait main-
tenant à l'employer, et il était quelquefois quin-
ze jours ou trois semaines sans loucher un 
sou. 

Enfin, après avoir vendu à vil prix ou engagé 
au mont-de-piété le peu qu'il possédait encore, il 
en était arrivé à un tel étal de pénurie que nous 
l'avons trouvé sur le point de mourir de faim lui 
et sa petite-fille. 

Un an s'était écoulé depuis la mort de son 
fils. 

Retournons maintenant dans la mansarde 
où nous les avons laissés au début d ; ce dra 
me. 

Leur faim est suffisamment appaisée. 
Il ne reste plus sur la table que de3 miettes et 

le papier qui avait contenu la charcuterie, papier 
que Jeanne s'était chargée de rendre d'une nette 
té irréprochable. 

Le poêle ronronne gaiement, et la petite s'en 

re des garnis, etc. Ce qui le prouve, c'est 
que la diminution des mortalités porte sur-
tout, on peut dire presque entièrement, sur 
les maladies dites zinotiques, c'est-à-dire in-
fectieuses et épidémiques, et plus particu-
lièrement sur la fièvre typhoïde, maladie 
essentiellement évitable et dont la fré-
quence peut servir à indiquer le degré de 
salubrité d'une région ou d'une ville. Le 
taux de la mortalité par décès de fièvre ty-
phoïde est descendu de 3 62 pour 100 dé-
cès généraux, à 1 07 en 1893. 

Il n'est pas douteux que la ville de Pa-
ris continuant ses travaux d'assainissement, 
n'arrive à abaisser encore le taux de sa 
mortalité ; et nos campagnes, avec leur air 
pur et toutes leurs bonnes bonnes conditions 
générales d'hygiène, seront — elles le sont 
déjà — plus insalubres que les grandes 
villes. 

Il était intéressant de faire ces remarques 
au moment où les Chambres vont être appe-
ées à examiner un projet de loi sur l'hygiè-

ne publique. 
DR HERBEAU. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du iO mars 189i 

L'interpellation sur les fabriques 
paroissiales 

M. de Baudry d'Asson monte à la tribune pour 
développer son interpellation sur le décret relatif 
à la comptabilité des fabriques paroissiales. 

M. Spuller, ministre de l'instruction publique 
et des cultes, répond que l'interpellation du dé-
puté de la Vendée, ainsi que celui-ci l'a dit lui-
même, est une pure et simple protestation contre 
la loi dont le décret mis en cause réglait l'appli-
cation. 

A cette protestation, ma réponse, ajoute le mi-
nistre, sera une déclaration pure et simple, la 
déclaration que la loi sera appliquée à tous les 
citoyens indistinctement, qu'ils soient catholi-
ques, protestants ou israélites, évêquesou simples 
citoyens. 

Quant aux affirmations portées à la tribune ou 
formulées dans la presse, il suffit pour y répondre 
de rappeler qu'en tout temps, même sous l'ancien 
régime, la question des fabriques a été une affaire 
purement laïque. Le gouvernement actuel fera 

approche pour réchauffer plus vile ses membres 
encore transis. 

A ce moment, le bruit d'un bouchon qui sort 
du goulot lui fit tourner la tête, et elle demeure 
saisie à la vue d'une demi-bouteille de vin à ca-
chet rouge que son aïeul lui montre d'un air 
triomphant. 

— Comment ! du vin, grand-père I exclame-t-
elle la figure rayonnante en frappant de ses deux 
petites mains l'une contre l'autre pour mieux 
peindre sa joie. 

— Oui, mon enfant, du vin ; il n'y en a pas 
beaucoup, mais il est bon; je le le gardais pour 
ton dessert. 

Et ayant versédans le bol un quart, du contenu 
de la bouteille, il y ajouta quelques morceaux de 
sucre qu'il fit dissoudre promplement. 

Puis, lui tendant cette gourmandise ? 
— Tiens, fillette, bois-en une bonne gorgée, ça 

te remettra tout à fait l'estomac. 
Pour expliquer l'allégresse de Jeanne, il faut 

dire que chez ses parents elle avait été habituée à 
prendre après chaque repas, à titre d'hygiène, un 
demi-verre de vin sucré. 

L'hygiène, peu lui importail, elle ne savait pas 
ce que c'était et ne s'en pré< ccupait guère, mais 
ce qu'elle savait, c'est que le vin sucré était dé-
licieux et qu'elle l'aimait énormément. 

Aussi longtemps que possible Jean lui avait ser-
vi cette petite gâterie, mais les jours mauvais 
étant venus, il avait, hélas, fallu l'en sevrer, et 
ce fut avec un gros serrement de cœur que le 
vieux vit, Us premières fois, la petite atten-
dre, à la fin du repas, sou dessert accou-
tumé. 
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xôcuter la loi avec une inflexible modération 
(Mouvements divers, applaudissements). 

Le gouvernement, dit en terminant le ministre, 
saura défendre ses droits, et à ceux qui font de 
l'agitation en dépit de leur caractère épiscopal, 
qu'ils ne craignent pas de compromettre dans 'es 
mêlées de la presse, je rappellerai que le bien n 
sort pas du bruit et que le bruit ne fait jamais 
de bien. 

M. l'abbé d'Hulst, en débutant, soulève une pe-
tite tempête à l'extrême gauche lorsqu'il affirme 
que l'article de la loi sur les fabriques dont un 
décret rendu a réglé l'application, a été le résultat 
d'une surprise. 

Il conteste ensuite, au point de vue historique, 
que l'état laïque ai"- toujours eu, comme l'a sou-
tenu le ministre des cultes, le droit d'investiga-
tion dans la comptabilité des fabriques. 

Lorsque l'abbé d'Hulst descend de la tribune, 
M. de Baudry d'Asson veut y remonter, mais la 
clôture réclamée est prononcée à une énorme ma-
jorité. 

M. de Baudry d'Asson essaie alors de faire son 
discours dans l'hémicycle ; mais comme ses amis 
de la'droite eux-mêmes l'engagent à renoncer à 
la parole, il les prend vivement à partie. 

L'ordre du jour pur et simple, accepté par le 
gouvernement, est mis aux voix et adopté à l'una-
nimité moins deux voix. 

Les droits d'octroi sur les boissons 
hygiéniques 

Voici le texte de la proposition de loi de MM. 
Mas et Cot, en faveur de laquelle la Chambre a 
déclaré l'urgence, au début de la séance de same-
d'hui. 

« Article premier. — Les droits d'octroi per-
çus par les communes sur les vins, cidres, bières, 
poirés et hydromels sont et demeurent supprimés 
à partir du 1er janvier 1895. 

» Art. 2. — Pour compenser la suppression des 
taxes par elles perçues, les communes sont auto-
risées à établir à la charge des débitants de bois-
sons en addition du droit de licence perçu pour le 
compte du Trésor, une licence municipale dont le 
droit fixe ne pourra dépasser le taux de la licence 
du Trésor et le droit proportionnel pourra être 
égal au vingtième de la valeur locative des lo-
caux occupés. 

» Les communes qui, actuellement ne perçoi-
vent pas de taxes d'octroi sur les vins, cidres et 
bières, pourront être autorisées à établir ce droit 
de licence, suivant la forme adoptée pour l'éta-
blissement de la taxe d'octroi. 

» Le recouvrement de la taxe sera effectué par 
les soins de l'administration des contributions in-
directes et le produit en sera versé mensuelle-
ment à la caisse municipale. 

» Art. 3. — Les communes qui ne trouveront 
pas, dans la taxe qui vient d'être indiquée, les 
ressources nécessaires pour faire cette compensa-
tion, sont autorisées à établir des centimes addi-
tionnels aux quatre contributions directes ou à 
partie d'entre elles seulement. » 

M. Georges Berry a déposé un amendement à 
cette proposition aux termes duquel le droit d'oc-
troi sur les vins serait remplacé par une taxe pro-
portionnelle à la valeur locative du domicile per-
sonne] . 

La Réforme de l'Impôt 
M. Cavaignac a déposé samedi sur le bureau 

de la Chambre une proposition de réforme de 
l'impôt. M. Cavaignac propose de rendre pro-
gressives la contribution foncière sur la proprié-

Mais il n'y avait pas moyen, du pain avant 
tout. 

Aussi -on juge du bonheur de Jeannett' en 
voyant reparaître tout à coup son vin sucré. 

Après les deux jours terribles qu'ils venaient 
de passer et la façon providentielle dent cet ar-
gent leur était venu, le vieux n'avait pu résister 
au plaisir de lui faire cette surprise qu'il savait 
devoir lui être si agréable. Et certes il ne s'était 
pas trompé, car en deux lampées la petiote mit le 
bol à sec. 

— Comme c'est bon ! comme c'est bon ! dit-
elle en faisant claquer sa langue comme un fin 
dégustateur et en jetant un coup d'oeil de regre1 

sur le vase vide qu'elle venait de poser sur la ta-
ble. Oh ! oui, c'est bien bon, et ça donne chaud 
tout de suite ici, ajouta-t-elle en portant sa me-
notte an creux de l'estomac. Mais, toi, grand-pé-
re, tu n'en bois pas un peu aussi!... bois-en 
donc, dis. 

— Moi ?... ma foi non, répondit le vieillard en 
rebouchant la bouteille, j'ai remarqué q ie le vin 
ne m'a liait plus, me faisait même plus de mal, 
c'est pourquoi je préfère m'en passer, et si ça n'a 
vail pas été entièrement pour toi, je n'en aurais 
pas acheté. 

Oh ! que si, le vin lui allait bien encore au pau-
vre vieux, et qu'il aurait eu du plaisir à s'en ver-
ser un plein verre ! Mais il se serait fait un scru-
pule de distraire une seule goutte de celui qu'il 
venait de rapporter, c'était pour la petite qui en 
avait plus besoin que lui, et elle seule devait en 
profiter. 

Et malgré l'in-istance de J. aune, il oppo«a tou-
jours la raison qu'il lui avait donnée. 

té non bâtie et la contribution personnelle et mo-
bilière En ce qui concerne la contribution fon-
cière sur la propriété non bâtie, M. Cavaignac 
propose de dégrever entièrement en principal et 
même en centimes communaux et départemen-
taux, là où ce sera possible, 10 millions ou 14 
m i 11 ions de cotes foncières qui existent actuelle-
mont. Ces 10 millions de cotes sont les cotes de 
moins de 2 hectares. Leur dégrèvement repré-
sente un dégrèvement de 10 millions de francs en 
principal. On retrouve les sommes ainsi aban-
données par une majoration de 50 0/0 sur les co-
tes de plus de 200 hectares qui sont au nombre 
de 17,000 seulement et par une majoration plus 
faible sur les cotes de 100 et de 75 hectares. 

En ce qui concerne la contribution personnelle 
et mobilière, M. Cavaignac propose de généra-
liser et d'étendre l'exemption des faibles loyers 
qui est déjà appliquée dans certaines villes. Il 
appliqueaux contributions maintenues une échel-
le progressive qui dégrève sensiblement à la base 
les petits loyers et arrive à doubler environ au 
sommet la contribution actuelle des gros loyers. 

La proposition aurait pour effet, d'après son 
auteur, de supprimer dix millions de cotes fon-
cières, d'exempter environ un million de petits 
contribuables actuellement assujettis à la contri-
bution personnelle et mobilière et de reporter en 
somme au moins 35 millions d'impôts des petits 
contribuables sur les contribuables riches en mé-
nageant les moyens. La proposition se suffit à 
elle-même, c'est-à-dire qu'elle ne modifie pas le 
produit actuel de l'impôt et se borne à le répartir 
d'une façon plus équitable. 

En ce qui concerne l'impôt progressif sur le re-
venu, sans en repousser le principe, qu'il se mon-
trerait plutôt disposé à accepter, M. Cavaignac 
fait ressortir qu'on ne pourra l'appliquer au dé-
but, sous peine de graves imprudences, que sous 
forme d'une expérience limitée et restreinte et 
qu'il ne poursuivrait point ainsi l'instrument de 
la réforme immédiate qui paraît désirable. 

INFORMATIONS 
La fête de l'empereur de Russie 

Saint-Pétersbourg, 10 mars. 
Une animation extraordinaire règne dans la 

capitale, où l'on fête aujourd'hui le 49° anniver-
saire de la naissance du tsar. 

Il y a eu au palais impérial une grande récep-
tion où, dès onze heures, à la,suite des membres 
de la famille impériale, se pressaient dans les sa-
lons les ministres, le corps diplomatique, les 
hauts dignitaires de la cour et les généraux. LQ 
comte de Montebello, ambassadeur de France en 
Russie, le baron de Mohrenheira, ambassadeur 
de Russie en France, ont été parmi les personna-
ges privilégiés auxquels le tsar a témoigné une 
cordialité très marqnée. 

Toute la journée la foule a rempli les églises 
où des prières ont été dites pour l'empereur, et 
où ont été chantés des Te Deum d'actions de grâ-
ces. 

L'empereur a reçu dans l'après-midi des dé-
pêches d'un grand nombre de chefs d'Etat, en-
voyant au souverain russe leurs félicitations et 
leurs vœux. 

Ce soir toutes les rues sont brillamment illu-
minées. 

La mansarde primait un tout autie aspect qu'u-
ne demi-heure auparavant. 

Une douce chaleur l'emplissait p: u à peu et 
chassait l'humidité au dehors, l'enfant avait re-
trouvé son ardeur ft sa vivacité, et le grand-père 
lui-même se sentait tout regaillardi. Au silence 
lugubre qui avait régné toute la matinée succé-
dait soudain le mouvement et la vie. 

Qu'avait-il donc fallu pour opérer un p >reil 
changement. 

Oh ! mon Dieu, bien pju de cho-e : quelques 
sous, tout sh pleraent ? 

Hélas ! oui, dans ce grand Paris où se gaspil-
lent tous les jour.* des millions en fêtes, en plai-
sirs, souvent uu pauvre diable meurt d'inanition, 
faute de vingt centimes pour acheter une livre 
de pain ! 

Ce vieillard et ce.te enfaat allaient succomber 
sous les tortures de la faim. Vingt OJ trente sous 
avaient suffi pour les sauver !... 

Deux exist -nces pour un franc cinquante ! 

La petite Jeanne a raconté en détail à son 
grand-père la scène qui s'était passée à la porte du 
bureau. 

Dn plus profond de son cœur, l'aïeul remer-
ciait celui qui les avait si généreusement secou-
rus. 

— Il faudra que tu m'aides à retrouver ce mon-
sieur, Jeanne, car, vois-lo, ce n'est qu'un prêt 
qu'il nous a fait, et, foi de Jean Beson, je veux, 
en le comblant de bénédictions, lui rendre ses 
cinq francs dés que j'aurai touché l'argent de 

France et Russie 
M. Carnot, président de la République, a 

adressé le télégramme suivant à l'empereur 
de Russie, à l'occasion de l'anniversaire de sa 
naissance : 

A Sa Majesté Alexandre III, empereur 
de toutes les Russies, Saint-Pétersbourg. 

Je tiens à exprimer à Votre Majesté nos 
vœux les plus sincères et les plus effectueux à 
l'occasion de l'anniversaire de sa naissance, et 
à prendre ma part dans les témoignages qu1 

lui sont adressés en ce jour. CARNOT 

Panama 
Un certain nombre de porteurs de titres de Pa-

nama s'est réuni samedi à Paris et, sur la pro-
position de M. Thiébault, a voté sur l'ordre du 
jour suivant : 

L'assemblée générale des porteurs de Panama 
réunie le 10 mars salle des Capucines, résolue à 
apporter tout son concours à l'œuvro de l'achè-
vement de Panama et à tous ceux qui s'en occu-
pent sincèrement, invite la liquidation et le re-
présentant des obligataires à traiter dans le plus 
bref délai, pour la constitution d'une Société nou -
velle et l'entreprise générale du percement sur 
les bases du projet Bartissol soumis à la com-
mission technique. 

Cet ordre du jour a été voté à l'unanimité. 

Incident de frontière au Tonkin 
Le journal la Presse publie, sous ce titre, l'in-

formation suivante : 
Le 23 janvier 1894, une troupe de réguliers 

chinois, avec uniformes et drapeaux, a attaqué 
par des feux de salve, et en dépassant la fron-
tière, une reconnaissance du poste de Dong-Khé 
(cercle de Cao Bang). Cette reconnaissance n'avait 
pas dépassé la frontière, ni provoqué cette atta-
que. 

Un lieutenant, précédé d'un fanion et d'un 
clairon, demanda des explications au comman-
dant du fortin chinois. Aucupe réponse n'a été 
donnée. 

Les réguliers, en uniforme, étaient embusqués, 
prêts à appuyer les pirates, si ceux-ci avaient été 
poursuivis. 

La Presse ajoute : Ordre a été donné d'étouffer 
le rapport du commandant du poste, demandant 
une enquête sur cet incident de frontière. 

Désastre d'un détachement anglais 
La nouvelle du massacre d'un détachement de 

troupes britanniques, envoyé contre les Abors, 
se trouve confirmée par une dépêche du vice-roi. 
Vingt hommes, faisant partie pour la plupart de 
l'infanterie indigène du Bengale, ont péri. Quel-
ques jours avant, les porteurs avaient été atta-
qués et leurs bagages pillés. 

Ces deux affaires sont distinctes de celle de la 
garnison de Bordax, où quinze cipayes et quinze 
suivants ont été tués récemment. 

Quand au sort de l'expédition Maxwell, en gé-
néral, on sait seulement qu'elle est en retraite, 
mais on n'a aucune information précise. Elle 
n'était forte que de 400 hommes pour combattre 
8,700 guerriers abors qui passent pour les plus 
braves et les plus obstinés de la région et terro-
risent depuis longtemps les tribus voisines habi-
tant l'Assam. Cela paraît bien insuffisant. On 
craint surtout pour la garnison do 80 hommes 
stationnée à Memboh, en plein territoire ennemi, 
où l'on n'a pu encore parvenir malgré les plus 
grands efforts. 

Le Canal des Deux-Mers 
Le Mémorial des Vosges, partisan énergique 

mon travail. Mais le reconnaltras-tu si nous le 
rencontrons ? 

— Oh ! oui, répondit l'espiègle avec un accent 
si convaincu qu'il frappa le vieillard. 

— Tu es donc bien sûre de ton fait? 
— Oui, oui, je suis bien sûre de le reconnaî-

tre, parce que pendant qu'il était avec moi dans 
le bureau, je l'ai regardé longtemps. 

— Tu l'as regardé longtemps 1 Et pourquoi donc 
ma mignonne ? 

— Parce qu'il me plaisait beaucoup,.. Il était 
si beau I ajoula-t-elle avec une naïve admira-
tion. 

— Eh bien, Jeannette, il faudra que nous le 
retrouvions coûte que coûte. 

— Oui, c'est ça, grand-père, et nous réussirons, 
n'aies pas peur. 

— Bien, bien, je compte sur loi. 
Mais à présent que me voilà réconforté, je vais 

aller immédiatement trouver / entrepreneur qui 
doit m'embaucher. 
Ilm'avait prié de l'informer du jouroù je serais en 

étal de me mellre à la besogne ; j'espère qu'en me 
voyant ainsi (oui regaillardi, il n'hésitera pas à 
me donner du travail. 

Là-dessus le vieillard, après avoir affirmé à 
Jeanne qu'il ne tarderait pas à revenir, sortit d'un 
pas presque léger. 

— Je ne sais pourquoi, murmurait-il, en des-
cendant l'e.-calicr, mais quelque chose me dit que 
tout ça va changer. Que va-t-il se passer ? je l'i-
gnore, mais certainement il y aura bientôt du 
n uf. 

El cet homme qui avait tant souffert voyaitpoin-
dre au loin les premier s lueurs d'une aurore 

du canal des Deux-Mers, invoque le témoignage 
de la Gazelle militaire allemande, qui dit qu

e 
si ce canal existait, les Français pourraient trans-
porter sans danger toute leur escadre d'une nier 
à l'autre et la réunir contre la flotte anglaise 
afin de lui couper la route de Gibraltar dans 
l'Atlantique, et de Malte dans la Méditerranée 

Notre excellent confrère fait remarquer, â son 
tour, que si la flotte française pouvait aller de 
Brest aux Baléares par exemple, par le canal des 
Deux-Mers, s'évitant de faire les 1,700 kilomè-
tres que la flotte anglaise serait obligée de par-
courir pour aller de Plyraouth au même point 
la situation de la France serait, en cas de guerre 
singulièrement avantageuse. 

Il ajoute : 
Le canal des Deux-Mers porterait un coup à 

l'influence maritime et coloniale anglaise, que 
nous ressentons trop en Egypte, dans l'Extrême-
Orient, à Madagascar. 

Ce port commanderait la route de l'Egypte, la 
route des Indes. Vous pensez si les Italiens com-
me les Anglais regardent de travers le canal des 
PeuxMers. 

Berlin 
La santé de Sa Majesté l'impératrice Victoria 

laisse, depuis quelque temps, fort à désirer. La 
souveraine est atteinte d'une toux das plus te-
naces, qui a résisté aux traitements les plus 
énergiques. Les médecins préten lent bien à une 
cause nerveuse ; néanmoins, ils ont estimé qu'il 
y avait urgence pour l'impératrice à quitter Ber-
lin pour aller vivre quelque temps sous un cli-
mat plus doux. 

C'est à la suite d'une consultation extraordi-
naire des médecins qu'il a été décidé que l'impé-
ratrice irait faire une longue villégiature à Aba-
zia. Les médecins attendent avec impatience le 
résultat de cette villégiature pour se prononcer 
définitivement, sur le cas, quelque peu compliqué, 
de la souveraine. 

La santé de Guillaume II 
Vienne, 10 mars. 

Le Wiener Tageblatt donne de mauvaises nou-
velles de la santé de l'empereur d'Allemagne. 

Gaillaume II serait depuis quelque temps dans 
un état de prostration nerveuse qui nécessite nn 
repos absolu et un éloignement complet des affai-
res de l'Etat. 

La santé de l'impératrice ne serait qu'un pré-
texte destiné à masquer les véritables motifs du 
séjour que le couple impérial va prochainement 
faire à Abazzia. 

* * * 
Un grave accident est arrivé dimanche, aux 

enfants do l'empereur. Leur voiture accrocha une 
une voiture venant en sens inverse. L'équipage 
impérial a été complètement démoli. 

Les petits princes, très effrayés, mais sains et 
saufs, rentrèrent au palais dans un fiacre. 

La monnaie italienne 
Le gouvernement compte demander à la Cham-

bre de se prononcer, avant les vacances de Pâ-
ques, sur la convention de l'Union latine relative 
au retrait des monnaies d'argent italiennes. 

On sait que le délai de ratification, qui a ex-
piré le 10 mars, n'a été prorogée que jnsqu'au 25 
mars. 

La dynamite 
Vienne (Isère), 11 mars. 

L'individu qui avait déposé des bombes chez le 
teinturier Thomas, rue Doyenne, à été arrêté 

nouvelle éclairant doucement une exislencence 
composée désormais de jours paisibles et con-
solants. 

DEUXIÈME PARTIE 

1 

Ceux qui affirment que Londres est de tout 
temps la ville la plus noire, la plus m famée, la 
plus triste qui soit au monde, que le brouillard y 
réside à l'état permanent, enveloppant tout, hom-
mes et choses, d'un voile gris et épais, ceux qui 
pi étendent que le eoleil n'a jamais dardé un de 
ses rayons sur la grande cité, de crainte de la ter-
nir, qu'enfin Londres a toujours eu la plus grande 
ressemblance avec une cave humide ou le fonds 
d'un puits; ceux-là eussent certainement passé 
pour de vrais fous, le 1er moi de l'an de grâce 
186.... 

Jamais, en effet, l'atmosphère n'avait été si lim-
pide qu'en ce jour, le ciel plus bleu, !e soleil plus 
resplendissam, jamais les toils des maisons et des 
fabriques n'avaient réflété avec autant d'éclat les 
rayons de laslre-Dieu ; jamais les hantes chemi-
nées d'usines n'avaient découpé leurs silhouettes 
fantastiques avec autant de netteté sur l'azur pro-
fond, et jamais non pl is la fumée, cette famée 
noire et grasse sortie des flancs de la houille, ne 
s'était élevé* à une si grande hauteur et toute 
droite, comme si elle tût voulu montrer par là sa 
ferme intention de ne pas chercher noise à cella 
splendide journée. 

[A suivre.) 
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cette nuit par le commissaire central. C'est un 
oninié Hochmayer, originaire de Bavière, ancien 

î"oataife renvoyé. Les magistrats possèdent les 
Preuves de sa culpabilité. 
P Rome, 11 mars. 

On a reconnu que l'instituteur Forti, arrêté 
hier 

à la Chambre, était atteint d'aliénation 
mentale. U a été remis en liberté. 

Deux des blessés de l'explosion de la bombe 
ont au plus mal, le soldat Baldi et un employé 

du ministère des travaux publics, M. Molaroni. 
Du crâne du premier, fut extrait hier, un mor-
ceau <le ferblanc et un fragment d'os qui cora-
Brjmait le cerveau. Le blessé ne put, pas être 
chloroformisé, majs supporta la longue et dou-
loureuse opération avec un grand courage. 

Dans les départements 
Decazeville, 11 mars. 

Des perquisitions ont eu lieu aujourd'hui à 
Decazeville, chez deux anarchistes. 

Quatre autres ont été faites à Cransac et 
une à Viviez. 

On croit que ces perquisitions seront con-
tinuées demain dans tout le bassin. 

Cransac, II mars. 
Des perquisitions ont eu lieu cette après-mi-

di chez plusieurs individus soupçonnés d'être 
anarchistes et de détenir de la dynamite. 

v Nouvelles militaires 
De l'Echo de Paris: 
M. Casimir-Périer a demandé au ministre 

je la guerre de lui faire connaître les officiers 
qui demandent des congés ou des permissions 
pour la Russie. La mention des localités où 
l'officier doit se rendre en Russie sera faite 
sur le duplicata de la permission à transmet-
tre au ministre des affaires étrangères. 

Cette mesure permettra au gouvernement 
de savoir exactement quels sont ceux de nos 
officiers qui sont appelés à répondre, au cours 
de leurs voyages, à des manifestations pour 
la France. * 

Du Matin : 
On étudie en ce moment, paraît-il, au minis-

tère de la guerre, le dédoublement du 1er corps 
d'armée, qui aurait à supporter le premier 
choc dans le cas fort probable où, la guerre 
déclarée, les Allemands envahiraient la Bel-
gique. (Voir à ce sujet les récentes déclara-
tions du général Brialmont à la Chambre bel-
ge- ) 

Arras serait, par suite, désigné comme chef-
lieu du nouveau corps d'armée et verrait s'ac-
croître sa garnison. 

Nouveau ministère espagnol 
Présidence, M. Sagasta ; finances, M. Amos 

Salvador, directeur de la compagnie fermière des 
tabacs ; intérieur, M. Aiguilera, gouverneur de 
Madrid ; travaux publics, M. Croizard, ancien 
ambassadeur à Rome ; justice, M. Capdepon ; 
affaires étrangères, M. Moret ; guerre, général 
Lopez-Dominguez ; marine, amiral Pasquin. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET REGIONALE 

Cavalcade 
La commission d'étude ayant reconnu la pos-

sibilité d'organiser une cavalcade à l'occasion du 
Concours . régional, prie les personnes qui ont été 
convoquées à la réunion du 1er mars dernier et 
qui s'intéressent à cette œuvre de bienfaisance de 
vouloir bien assister à une réunion qui aura lieu 
à l'Hôtel-de-ville le vendredi 16 courant à 8 h. 
du soir. 

Ordre du jour : 
1° Rapport de la commission d'études. 
2° Nomination d'une commission d'organisation. 

Quémandeurs 
Depuis quelques jours, on signale dans larégion 

des individus qui se présentent à domicile 
pour demander des secours sous divers prétextes. 

L'un deux, qui se prétend ex-instituteur et qui 
dit venir des Basses-Pyrénées, a la spécialité de 
chercher les maisons où habitent les dames cha-
ritables, et se prétend envoyé de l'une à l'autre. 

Il y a certainement beaucoup de misères à sou-
lager ; c'est pour cela qu'il serait bon d'écarter 
le plus possible ceux qui ne sont pas dignes de 
recevoir des secours. 

Notre commissaire de police a déjà donné 
des preuves de sa compétence et de son éner-
gie ; il peut compter que la presse locale sera 
heureuse d'enregistrer les bons résultats obtenus 
par lui dans l'œuvre d'assainissement, moral qu'il 
a entreprise. 

Accident 
Avant-hier, vers cinq heures du soir, le sieur 

Joseph Restes, âgé de 52 ans, rue Saint-Jammes, 
émondait un peuplier chez M. Bouyssou, proprié-
à Cabessut. 

Au cours de cette opération toujours dangereu-
se et qui provoque trop souvent des accidents, 
Restes a fait une chute de sept mètre3 et s'est 
enfoncé trois côtes. 

Concours de greffage 
Le comité d'études et de vigilance contre le 

phylloxéra s'est réuni à l'hôtel-de-ville sous la 
présidence de M. Calés, secrétaire général, délé-
gué à cet effet. 

Il a déoidé que le concours pour le greffage des 
vignes américaines aurait lieu à Cahors, Figeac 
etGourdon, comme les années précédentes. 

Au moment de clore la séance, M. le préfet 
informe le comité qu'une subvention de 4,000 fr., 
somme égale à celle accordée par le conseil gé-
néral, vient de lui être allouée par M. le minis-
tre de l'agriculture pour l'année 1894. 

La proclamation des prix ne se fera que lors-
que le jury aura pu vérifier les succès obtenus 
par chaque concurrent. Elle aura lieu aux dates 
suivantes : 1° pour l'arrondissement de Cahors, 
à la mairie de Cahors le 30 septembre 1894, à 2 
heures du soir ; 2° pour l'arrondissement de 
Gourdon, à la mairie de cette ville le 7 octobre 
1894 ; 3° pour l'arrondissement de Figeac, à la 
mairie de Figeac le 14 octobre 1894. 

La grille du monument Clément Marot 
La grille destinée à protéger le monument 

Clément Marot vient enfin d'être placée. 
,Le trottoir qui la supporte forme une bordure 

Woulaire de 3m60 de rayon ; la pierre provient 
m carrières de Bauzin (Dordogne). 
Mmsdevons le dessin de la grille à M. Rodolosse, 

ttrchitecte départemental. 
Elle se compose de pieds-droits carrés, inter-

nés par des flammes en fer rond avec enroule-
F^at à la partie supérieure et inférieure. Les 
bagues, ainsi que les liens sont en bronze, les pi-
9Ues qui surmontent les montants carrés sont éga-
lent en bronze. 

Dans l'intervalle du trottoir et de la vasque, 
Jne petite pelouse de gazon achèvera l'ornemen-
a«on de l'ensemble du monument. 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 

FK'fBS DE PAQUES 

Extension de la durée de validité des Billets 
ALLER et RETOUR 

A l'occasion des Fêtes de Pâques, la Compa-
gnie d'Orléans étendra jusqu'au Mardi 3 Avril 
inclus la durée de validité de ses Billets d'Aller 
et Retour à prix réduits, qui seront délivrés, 
pendant la période du Lundi 19 Mars inclus au 
Lundi 2 avril inclus, aux conditions de son Tarif 
spécial G V n° 2. 

Ces billets conserveront la durée de validité ' 
déterminée par le Tarif précité, lorsqu'elle expi-
rera après le 3 Avril. 

Cieurac 
Dans la nuit de mardi à mercredi dernier, un 

loup a pénétré dans une bergerie à Cieurac, ap-
partenant à M. Valat, propriétaire à Soui!lac, et 
a dévoré ou tué six moutons. Ayant été aperçu et 
poursuivi, le fauve s'est dirigé du côté du Roc. 
Une battue est donc urgente pour se débarrasser 
de ce dangereux animal. 

L'escrime au régiment 
Du Gaulois : 
. décision du ministre de la guerre, qui sup-

Mme les leçons d'escrime jusqu'ici données aux 
ém r so'^ats> cause, paraît-il, une certaine 

°Uon dans l'armée où les chefs de corps sont 
des8^9 unan'mes a déclarer que la fréquentation 
tair d'armes rend plus aisée l'allure rnili-
Q ei et plus correct, plus assuré leur maintien. 
faeuWi n?aît 1ue l'escrime met aussi bien enjeu les 

tés intellectuelles que l'adresse et la vigueur Phf ques de nos troupes. 
ttfl8upf)1U'°n 8énôrale est que l'on regrettera cette 

vres, demandant l'échange des Bulletins. Cette j 
dernière proposition est acceptée. 

M. Caminade donne lecture de deux nou-
velles : Un danger évité et Une mission à 
Payrinhac en 1855. 

M. le président annonce qu'à la prochaine 
réunion, il sera procédé à l'élection d'un se-
crétaire des séances, en remplacement de M. 
Blanc, démissionnaire. 

La séance est levée à 10 heures. 

CHRONIQUE THÉÂTRALE 

Le fils naturel 
Nous avons assisté, samedi dernier, à l'une des 

meilleures représentations qu'il nous ait été don-
né de voir sur notre scène. Le fils naturel d'A-
lexandre Dumas, interprété comme il l'a été par 
la troupe Baduel, à la tête de laquelle brillait 
entre tous madame Favart, de la Comédie fran-
çaise, a été goûté, applaudi, bû, pour ainsi dire, 
par les spectateurs vivement saisis et impression-
nés à la fois par la belle langue du librettiste, la 
science de ses combinaisons, la vérité empoignan-
te des situations qui se succèdent avec une for-
midable logique et l'action si dramatique dérou-
lée sous leurs yeux. 

Celui qui écrit ces quelques lignes y a été de 
sa petite larme, comme dit Francisque Sarcey, et 
il faut avouer qu'il est difficile de ne pas s'émou-
voir devant une telle œuvre interprêtée par 
d'aussi bons artistes. 

En vérité, on est heureux de retremper quel-
quefois son esprit dans une littérature comme 
celle de Dumas, après avoir éprouvé les nausées 
que soulèvent fréquemment les mauvais écrivains 
de nos jours, — une race dégénérée. 

Prime à nos Abonnés 

MINISTERE des FINA 
i 41|2 en 31|2 

Vire 
Dimanche nous avons reçu dans notre paroisse 

le premier prélat du diocèse. 
A cette occasion notre église était brillamment 

décorée. 
La messe de 8 heures a été célébrée par sa 

Grandeur. 
Notre bon curé avait fait appel à un prêtre 

étranger pour évangéliser ses paroissiens 
Presque tous ont reçu la communion delà main 

de Monseigneur. 
Après vêpres S. G. a administré le sacrement 

de confirmation aux enfants de la paroisse et de 
plusieurs paroises voisines. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 
Séance du 26 Février 4894 

Présid. de M. le L*-Colonel Blin, Président semestriel 

Le procès-verbal de la dernière séance est 
lu et adopté. 

M. le secrétaire général dépose les publica-
tions reçues. Il signale dans le Bulletin ar-
chéologique de Tam-et-Garonne, 1° Un ar-
ticle de notre confrère M. l'abbé Taillefer, 
intitulé : Ordonnances établissant les quar-
tiers d'hiver du régiment de St Luc et 2° Un 
compte-rendu d'une excursion en Périgord et 
en Quercy, par la société archéologique de 
Montauban, dans lequel figure une description 
de l'église de Souillac. 

Il signale, en outre, dans le Bulletin héral-
dique de France, des notes généalogiques sur 
la famille de Turenne d'Aynac et sur celle de 
Canrobert. 

M. le président dépose cinq travaux destinés 
au prochain concours et rappelle à cette occa-
sion que la date de clôture de ce concours a 
été définitivement fixée au 31 mars prochain. 

U donne ensuite connaissance de deux lettres 
qu'il a reçues ; l'une de MM. R. Friedlander 
et Sohn de Berlin, demandant les noms des 
membres de la Société des Etudes s'intéressant 
à la zoologie ; ces noms seront publiés dans 
un annuaire général des zoologistes qu'ils se 
proposent de faire paraître ; l'autre lettre 
émane de la Société botanique des Deux-Sè-

M u s i «j sa <» «lia ?me <je 11 g-ne 
PROGRAMME dos 15 et 18 MARS 1894 

de 3 à 4 h. du soir (Allées Fénelon) 
Le Camp de Châlons(P. R.) Leroux 
Qiralda (Ouverture) Adam 
Sur la Montagne (Valse) Kaulich 
Le Pré aux Clercs (Fantaisie pour piston) Hérold 

(Exécutée par M Larroque) 

Uxellodunum (Grande Marche) Kelsen 

m 
ÉCHANGEJlES TITRES 

On rappelle au public que le Ministre des 
finances a ainsi fixé les dates à partir desquelles 
a commencé l'échange des titres de rente 41/2 0/0 
contre des titres du nouveau fonds 3 1/2 0/0. 

Pour les inscriptions mixtes et au porteur cette 
opération est subordonnée au dépôt des anciens 
titres. Dans les départements les dépôts sont re-
çus depuis le 5 mars par les trésoriers-généraux, 
les receveurs particuliers et les percepteurs de 
chef-lieu d'arrondissement dont la recette des 
finances a été supprimée. 

Les inscriptions nominatives seront échangées 
seulement à l'échéance du 16 mai 1894, san3 que 
les rentiers aient aucune formalité préalable à 
remplir. 

ouer 
EN BLOC OU EN PARCELLES 

Une MAISOW située à Labêraudie 
8 CHAMBRES - JARDIN et GARENNE 

Pour plus amples renseignement, s'adres-
ser à Mme Lafage, aubergiste au faubourg 
St-Georges. 

Les Armes de précision de la maison 
Marius BERGER, fils 

de St-Etienne 
Seront vendues par notre intermédiaire, 

i O O/O au- dessous de leur valeur. 
Envoi franco du Catalogue illustré. 
On peut voir, dans nos bureaux, un type su-

perbe de carabines de tir. 

Si l'huile de foie de morue n'était pas si désa. 
gréable au palais et d'un goût si répugnant le 
monde entier en réclamerait à grands cris à cau-
se des principes fortifiants qu'elle contient. Mais 
il est inutile de s'appesantir surses inconvénients, 
car nous possédons dès aujourd'hui, une huile de 
foie de morue d'un goût agréable, d'un aspect 
blanc laiteux et beaucoup plus efficace que l'hui-
le de foie de morue simple. Nous voulons parler 
de l'Emulsion Scott qui masque si complètement 
l'odeur repoussante de l'huile qu'elle contient. 
On la prend avec tant de facilité et de plaisir 
que du lait. Nous pouvons affirmer que cette pré-
paration améliore l'estomac et flatte le goût tan-
dis que l'huile de foie de morue ordinaire cause 
une répulsion involontaire. 

L'Emulsion Scott se vend, 2, place Vendôme 
à Pari3 et dans toutes les pharmacies. 

Le nombre de personnes atteintes de maladies 
de l'estomac, dyspepsie, dilatation, acidité, flatu-
lence, est incalculable. Après avoir essayé tous 
les traitements, elles ne savent plus à quel saint 
se vouer, lorsqu'il eût été si simple de se soigner 
dès le début et de favoriser la sortie hors du tube 
digestif de toutes les matières-qui l'encombrent 
et qui sont produites par de mauvaises digestions. 

La Tisane Dussolin remplit admirablement 
ce but ; en commençant par son emploi, on évite-
ra d'abord une perte de temps, et on empêehera 
une foule de maladies qui s'aggravent sans trai-
tement immédiat. Il n'est pas de plus sûr moyen 
de prévenir et de guérir les maladies de l'esto-
mac et de l'intestin que la Tisane Dussolin. 

C'est en même temps le meilleur fortifiant et 
rafraîchissant du sang. On en trouve dans toutes 
les bonnes pharmacies au prix de 4 fr. 50 le fla-
con avec la notice explicative. Bien se rappeler 
le nom Tisane Dussolin. Dépôt général à Pa-
ris, pharmacie Derbecq, 24, rue de Charonne. 

Les meilleurs potages se font avec le Tapioca 
Rils. 

On ne cesse ds louer la Pâte Regnauld et le 
Sirop de Regnauld contre la toux. Pourquoi ? 
Parce que ces deux préparations ne cessent de 
donner satisfaction aux malades les plus diffici-
les, les plus exigeants : prompt soulagement par 
les plus agréables des médicaments. 

Maison de la m BELLE JARDINIERE 
2, Rue du Pont-Neuf, PARIS 

Les propriétaires de la BELLE JARDINIÈRE 
ont l'honneur de porter à 2a connais-
sance du public, qu'ils viennent défaire 
paraître leur Catalogue Général 
pour la Saison d'Été 1894, qui sera, 
envoyé franco à toute personne qui en 
fera la demande. 

Vêtements tout faits et sur mesure 
et tout ce quiconcerne F habillement pour 

Hommes, Jeunes Gens et Enfants. 

PILULES GICGlUEL. la Boîte lf 50 

,e meilleur tonique, dépuratif, airiiglaireux et 
antifeilieux connu est la Tisane Dussolin. C'est un 
fortifiant et reconstituant des forces et du sang. 
La Tisane Dussolin produit un effet Dépuratif, 
Laxatif ou Purgatif, suivant les doses, et guérit 
la Constipation eiT régularisant les fonctions. 
Pris; V50/e flacon, — Se trouva a Purit.ehei DERBECQ, Ph"°, 24, rua de Clnronaa.it toute» bonnes Pharmacies de France^ 

Dépôt à Cahors, pharmacie Prévôt. 



JOURNAL DU LOT 

Etude de Me PAUL BON, avoué à Cahors, boulevard Gambetta, n° 81 
Successeur de M" ESPÈREÏ 

AU PLUS OFFRANT ET DERNIER ENCHÉRISSEUR, 

D'une MAISON 
Sise à Cahors, rue du Portail-des-Àugustins, numéro 9, dépendant de la succession du 

sieur Jean LABRO, ancien gendarme 

L'adjudication aura lieu à l'audience des criées du Tribunal civil de Cahors le Mercredi onze avril 
mil huit cent quatre-vingt-quatorze, à midi et demi. 

En exécution d'un jugement rendu par 
le tribunal civil de Cahors en date du 14 
février mil huit cent quatre-vingt-quatorze, 
enregistré et signifié, 

Et aux requête, poursuites diligences du 
sieur Alphonse Labro, garçon de café, do-
micilié à Cahors, lequel a pour avoué cons-
titué près le tribunal civil de Cahors Me 

Paul BON, domicilié en cette ville, boule-
vard Gambetta, numéro 31. 

Contradictoirement avec le sieur Jean 
Lacoste, forgeron, domicilié à Cahors. 

Pris en qualité de tuteur de la demoi-
selle Irma-Jeanne Labro, fille mineure de 
cujus ledit sieur Lacoste, appelé aux-
dltes fonctions, suivant délibération du 
conseil de famille de ladite mineure, prise 
à sa date, sous la présidence de monsieur 
le Juge de Paix du canton nord de Cahors. 

Lequel a pour avoué constitué près le 
tribunal civil de ladite ville, Me Capiille 

Sautet, domicilié à Cahors, place du Pa-
lais de Justice, numéro 1. 

En présence, ou lui duement appelé du 
sieur Jean Laplagne, propriétaire, domi-
cilié à Martel, pris en sa qualité de subro-
gé-tuteur de ladite mineure Irma-Jeanne 
Labro, aux termes de la même délibéra-
tion que ci-dessus. 

Il sera procédé aux formes de droit à 
l'audience des criées du tribunal civil de 
Cahors, le mercredi onze avril mil 
huit cent quatre-vingt-quatorze, à 
midi et demi, à l'adjudication des immeu-
bles dont la désignation suit. 

ésinon 
y 

DES IMMEUBLES A VENDRE 

Une maison, sise à Cahors rue du Por-

tail-des-Augustins numéro neuf, compo-
sée d'un rez-de-chaussée avec caves au-
dessous, d'un premier étage, comprenant 
chambres et pièces dites antichambres, 
ainsi que le deuxième étage, surmonté 
d'un grenier ensemble un galetas. Ladite 
maison qui a deux entrées sur la rue des 
Augustins, formerait au .besoin dans sa 
séparation bien marquée des appartements 
distincts. Deux escaliers, l'un en pierre, 
l'autre en bois, desservent ledit immeuble. 
Des cabinets d'aisance s'y trouvent instal-
lés. La maison dont s'agit figure à la ma-
trice cadastrale de la commune de Cahors 
sous le numéro 1145, partie de la section 
N du plan cadastral ; ellle y est mention-
née pour un revenu net de cent vingt 
francs. 

Elle confronte du nord à un jardin ; du 
midi au sieur Bouyssou ; de l'est au sieur 
Desprats ; de l'ouest au sieur Alix. 

Le cahier des charges contenant les 
clauses et les conditions de la vente, rédigé 
par M8 Bon, avoué poursuivant, a été dé-
posé au greffe du tribunal civil où chacun 
peut, sans frais, en prendre connaissance. 

fr. Mise à à prix \ 
des charges £ En sus 

fixée par le tribunal : ' 
Fait le présent placard par l'avoué 

poursuivant soussigné. 
Cahors, le douze avril mil huit cent qua-

tre-vingt-quatorze . 
L''Avoué poursuivant, 

BON. 
Enregistré à Cahors le mars mil huit 

cent quatre-vingt-quatorze, F0 C« reçu 
un franc quatre-vingt-huit centimes, décimes 
compris. 

Signé : AGARD. 

S'adresser, pour plus amples renseignements, à Me BON, avoué poursuivant, à 
Me SAUTET, avoué colicitant, et sur les lieux, pour visiter. 

EXPOSITION CAHORS 1881 

B. DOUCÈDE 
Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DOUCÈDE a l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle, 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveauté, 
saison d'Été. . 

Il livrera, comme toujours, les commandes qu'on voudra bien 
lui faire, aux prix les plus modérés. 

M. DOUCÈDE envoie des échantillons, ou se rend lui-même, 
sur demande. 

Vignes américaines 
Grande baisse de Prix 

Racinés 1er choix, Jacquez, Ripa-
rias, Solonis, Glintons ou plants Pou-
zin, 40 fr. le mille. 

Greffés-soudes 1er choix depuis 150f. 
2e choix et demi-soudés depuis 70 f. 

S'adresser au propriétaire, M. Victor Com-
bes, Chevalier du mérite agricole, lauréat 
du Concours des vignobles, membre du Jury. 

A VIRE, par Puy-l'Evêque (Lot) 

es Cigarettes Indien-
nes de Grimault et Gi0 

sont le remède le plus 
efficace connu contre 

V Asthme, Y Oppression, VIn-
somnie, le Catarrhe, et pour 
faciliter Y Expectoration. 

Dépôt : Toutes Pharmacies. 

J\. céder 
pour cause de maladie un fonds 
de commercé de grains. 

S'adresser à Madame veuve 
SOUBRIÉ, rue St-James, n° 3, 
à Cahors. 

J. G. LISEZ! 

Le Santal de Midy 
supprime Copahu, Cu-
bèbeetlnjections. Guérit 
en 48 heures les écoule-

ments. Très efficace dans les 
maladies de la vessie, il rend 
claires les urinesles plustrou-
bles. - Dépôt : Toutes Pharmacies. 

ik 

Le propriétaire-gérant : LAYTOTJ. 

Marchand d'antiquités diplômé 
Rue du Lycée (près la Poste), CAHORS 

M. ESCURET, marchand d'antiquités, qui a obtenu un diplôme 
d'honneur en 1879 et une médaille aux Expositions de Montpellier, 
fait les réparations spéciales pour Meubles anciens sculptés, marquetés, 
laqués, incrustés en cuivre ou ivoire, etc., etc. 

Il s'occupe également de la vente. et de l'achat de tous les meubles 
et objets d'art anciens. 

Il sert d'intermédiaire pour les ventes et achats. 
Il achète tapisseries, gravures, bibelots anciens. 
Echange d'ancien contre du moderne. 

A Vendre 
DE SUITE 

500 mètres cubes cbène débité 
en charpente, ayant servi aux cin-
tres du pont d'Argentat (ouverture 
des arches 33 mètres.) 

Un solde de 2,000 mètres carrés 
parquet cbène de 25 et 28 mm 

d'épaisseur,. 
Vente de bois de chauffage 

cbène, provenant de débris de 
scieries, par wagon complet rendu 
sur wagon : 

Laroquebrou... 11 fr. la tonne. 
Aurillac 13 — 
Brive 14 — 
Cahors 15 — 
Libourne 17 • — 
Bordeaux 18 — 
Rodez 16 —• 
Périgueux 16 — 
Fabrique de Moulures, Par-

quets et Charpentes chêne. 
S'adresser à M. FILLIOL jeune, 

Tulle. 

A VENDRE 
(Pour cause de départ éventuel) 

UNE MAISON 
composée de deux corps de bâtiments 

SISE 

Faubourg et rue St-Georges, N° 24 
Contenant dix-sept pièces ré-

cemment mises à neuf, un grand 
magasin ou établi et un vaste 
hangar pouvant servir d'écurie ou 
de remise. 
REVENU MOYEN : 1,*00 fr. 

. S'adresser au Siège de l'im-
meuble ou au Bureau du Journal. 


